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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Statut
Question écrite n° 38037

Texte de la question

M Jean Laurain attire l'attention de M le ministre de l'education nationale sur les projets visant a modifier la
formation et la fonction des reeducateurs de l'education nationale. La mission de ces personnels consiste a
apporter differentes aides specifiques, psychopedagogiques et psychomotrices a certaines categories d'eleves
scolarises dans les ecoles elementaires et maternelles ou dans des centres specialises. Cette fonction est
primordiale dans le systeme educatif francais et il serait dommageable pour les enfants en difficulte que soit
remise en cause la possibilite de pouvoir beneficier de ces aides. Il lui demande de bien vouloir proceder a un
examen tres attentif des consequences que pourrait entrainer le projet de modification de la formation et de la
fonction des reeducateurs de l'education nationale, et de lui preciser quelles sont ses intentions a ce sujet.

Texte de la réponse

Reponse. - L'interet d'un dispositif d'aide qui apporte aux eleves en difficulte le soutien necessaire a leur
maintien dans le systeme scolaire ordinaire a ete confirme dans le rapport sur le fonctionnement des groupes
d'aide psychopedagogique (GAPP) que l'inspection generale de l'administration et l'inspection generale de
l'education nationale ont remis au ministre. C'est le souci de donner a ce dispositif une plus grande souplesse
qui a conduit a modifier les modalites de la formation et de la certification des maitres charges de reeducations
psychomotrices et de reeducations psychopedagogiques. La fusion de ces deux formations specialisees
complementaires en une option G du certificat d'aptitude aux actions pedagogiques specialisees d'adaptation et
d'integration scolaires (CAPSAIS) donne aux maitres titulaires de cette nouvelle option une polyvalence qui leur
permet d'etendre leur champ d'intervention.
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